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DEPARTEMENT DE LA GIRONDE                      
ARRONDISSEMENT DE LIBOURNE 
CANTON DU NORD LIBOURNAIS 
 
 

COMMUNE de LE FIEU 
 

 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 10 JUILLET 2020 

 
Le dix juillet deux mil vingt à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 
réuni en séance publique ordinaire à la salle des fêtes de Le Fieu sous la présidence du Maire, 
Michel VACHER. 
 
Présents : Michel VACHER, Mariette COUDERC, Jean-Michel BRUNET, Alain RAMBAUD, 
Miguel TORRES, Laurie MERLIN, Sandra BERNARD, Guy LACOUTURE, Alain PLUVINAGE, 
Edwige DUCHOZE, Marielle LOBIT, Julien CABIROL, Matthieu AUDOUARD, Cédric POINTET. 
 
Excusé : Pascal ETIEN (pouvoir à Mariette COUDERC). 
 
Secrétaire de séance : Sandra BERNARD. 
 
 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

➢ Approbation du procès-verbal du 25 juin 2020 
➢ Désignation de délégués et suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2020 
➢ Communications et questions diverses 

 
 

Approbation du procès-verbal 

 
Le procès-verbal de la séance du 25 juin 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Désignation des délégués titulaires et suppléants en vue de l’élection des sénateurs  

 
En application de l’article L. 2122-17 du CGCT, Monsieur le Maire ouvre la séance.  
 
Madame Sandre BERNARD est désignée en qualité de secrétaire (art. L. 2121 -15 du 
CGCT). 
 
Le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré  15 conseillers 
présents ou représentés et a constaté que la condition de quorum posée à l’article 10 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée était remplie. 
 
En application des articles L. 283 à L. 293 et R. 131 à R. 148, Monsieur le Maire rappelle 
que le Conseil Municipal doit élire trois délégués titulaires et trois délégués suppléants 
en vue de l’élection sénatoriale du 27 septembre 2020  
 
En application de l’article R. 133 du code électoral,  le bureau électoral est présidé par le 
maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les 
deux conseillers municipaux les plus jeunes présents , à savoir : Guy LACOUTURE, 
Miguel TORRES, Cédric POINTET et Laurie MERLIN.  
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ELECTION DES DELEGUES TITULAIRES : 
1er tour de scrutin 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 00 
Nombre de votants 15 
Nombre de suffrages déclarés nuls 00 
Nombre de suffrages exprimés 15 
Majorité absolue 08 
Nombre de suffrages obtenus par les candidats au poste de délégués titulaires 
BRUNET Jean-Michel 15 
VACHER Michel 15  
RAMBAUD Alain 15 
Sont proclamés élus délégués titulaires au 1er tour de scrutin : Mrs Jean-Michel BRUNET, Michel 
VACHER et Alain RAMBAUD, qui chacun ont déclaré accepter le mandat. 
 
ELECTION DES DELEGUES SUPPLÉANTS : 
1er tour de scrutin 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 00 
Nombre de votants 15 
Nombre de suffrages déclarés nuls 00 
Nombre de suffrages exprimés 15 
Majorité absolue 08 
Nombre de suffrages obtenus par les candidats au poste de délégués suppléants 
LACOUTURE Guy 15 
TORRES Miguel 15  
COUDERC Mariette 15 
Sont proclamés élus délégués suppléants au 1er tour de scrutin : Mrs Guy LACOUTURE, Miguel 
TORRES et Mme Mariette COUDERC, qui chacun ont déclaré accepter le mandat. 
 
 

Communications et questions diverses 

 
➢ Pour information : Philippe BUISSON a été réélu ce jour en tant que Président de la 
Communauté d’Agglomération du Libournais. 
 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 40. 
 

 


